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Droit & Fiscalité

Aménagement de la taxe
forfaitaire de 3 % sur la valeur des
immeubles détenus en France par
une personne morale étrangère

Nouvelles dispositions
Art. 29 de la loi de finances pour 1993

Patrick Michaud, Avocat au Barreau de Paris,
membre du Conseil de l'Ordre,
Cabinet Serra Michaud & Associés, Paris

L'article
29 de la loi de finances

pour 1993 a prévu plusieurs
modifications de la taxe de

3 % ce qui permettrait en principe
aux sociétés suisses possédant des
immeubles en France d'échapper à la
taxe si les nouvelles conditions légales

sont remplies.

Texte des modifications (cf. in fine
le nouveau texte) :

I - Les deux premiers alinéas de
l'article 990 D du code général des

impôts sont remplacés par l'alinéa
suivant :

« Les personnes morales qui
directement ou par personne interposée,
possèdent un ou plusieurs immeubles
situés en France ou sont titulaires de
droits réels portant sur ces biens sont
redevables d'une taxe annuelle égale à
3 % de la valeur vénale de ces immeubles

ou droits ».

II - A l'article 990 E du code général

des impôts :

• Au 3°, les mots « étrangers » et
« étrangères » sont supprimés.
• Les 3° et 4° deviennent respectivement

5° et 6°.

• Sont insérés les 3° et 4° suivants :

3° aux personnes morales qui ont
leur siège de direction effective en
France et aux autres personnes morales

qui, en vertu d'un traité, ne doivent

pas être soumises à une imposition
plus lourde, lorsqu'elles communiquent

chaque année, ou prennent et

respectent l'engagement de communiquer

à l'administration fiscale, sur sa
demande, la situation et la consistance
des immeubles possédés au 1er janvier,
l'identité et l'adresse de leurs actionnaires,

associés ou autres membres, le
nombre des actions, parts ou autres
droits détenus par chacun d'eux et la

justification de leur résidence fiscale.
L'engagement est pris à la date de

l'acquisition par la personne morale
du bien ou droit immobilier ou de la
participation visés à l'article 990 D ou,
pour les biens, droits ou participations
déjà possédés au 1er janvier 1993, au
plus tard le 15 mai 1993 ;

4° aux sociétés dont les actions sont
inscrites à la cote officielle ou à celle
du second marché d'une bourse française

ou d'une bourse étrangère régie
par des règles analogues.

III - A la deuxième phrase du
premier alinéa de l'article 990 F du code
général des impôts, les mots « ou du
3° » sont ajoutés après les mots « en
application du 2° ».

IV - Il est inséré après la premier
alinéa de l'article 990 F du code général

des impôts un alinéa ainsi rédigé :

« La personne morale qui, faute
d'avoir respecté l'engagement prévu

au 3° de l'article 990 E, est entrée dans
le champ d'application de la taxe prévue

à l'article 990 D, peut s'en exonérer

à compter de l'année où elle
communique à l'administration fiscale
les informations mentionnées audit 3°
et prend un nouvel engagement de les

lui communiquer ultérieurement sur
sa demande ».

V - Un décret précise en tant que
de besoin les conditions d'application
des I à V.

VI - L'article 797 A du code général

des impôts est abrogé.

A - Le régime ancien de la taxe

La taxe de 3 % est due par les
personnes morales dont le siège est situé
hors de France et dont les actifs
immobiliers en France représentent
plus de 50 % des actifs français.

Il s'agit d'une taxe annuelle qui est
assise sur la valeur vénale brute des
immeubles situés en France.
Plusieurs cas d'exonération sont prévus.
Ainsi la taxe n'est pas due :

• lorsque les sociétés ne sont pas à

prépondérance immobilière en France
(art. 990 El0 du code général des

impôts) ;

• ou lorsque étant à prépondérance
immobilière en France, elles ont leur
siège dans un Etat ou territoire lié à la
France par une convention d'assistance
administrative et souscrivent une
déclaration annuelle qui indique
notamment l'identité des associés et la

répartition du capital entre eux (art.
990 E - 2 0du code général des impôts).

La taxe de 3 % est en fait une taxe
qui a pour objet de compenser forfai-
tairement les impôts de droit commun

(IFS, droits de mutation,
plus-values... auxquels échappent
les associés qui, par l'intermédiaire
de sociétés-écrans, préservent leur
anonymat.

Son acquittement emporte donc
logiquement des conséquences sur
ces impôts : il libère les associés non-
résidents de l'ISF et des droits de
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mutation à titre gratuit sur leurs
droits sociaux (art. 797 A du code
général des impôts).

Les dispositions actuelles de l'article
990 D du code général des impôts sont
issues de l'article 105-1-1 de la loi de
finances pour 1990 (loi n° 89-935 du
29 décembre 1989), article résultant
d'un amendement du gouvernement
introduit en nouvelle lecture. Elles
avaient pour objet de compléter le
précédent dispositif institué en 1983 et
privé d'effet par un arrêt du 28 février
1989 (Cass, com, 28 février 1989,
n° 328) de la Cour de cassation.

Dans cet arrêt, la Cour avait fondé
sa décision sur la clause de non-
discrimination contenue dans la
convention fiscale franco-suisse du
9 septembre 1966. Elle avait ainsi
estimé que la distinction selon la
résidence opérée par la première version
de l'article 990 D du code général des

impôts entraînait une discrimination
selon la nationalité. En fait, la Cour
de cassation n'avait pas porté une
appréciation au fond sur les critères de
nationalité : elle s'était en l'espèce
bornée à constater que les sociétés
françaises et suisses détenant des
immeubles en France se trouvaient dans

une situation identique en fait et en
droit. Par conséquent, dès lors, un
traitement différencié fondé sur le
seul critère de nationalité ne pouvait
être admis puisque la convention
franco-suisse exclut ce type de
discrimination.

Cette interprétation complexe
découlait néanmoins de la notion même
de clause de non-discrimination
contenue dans les conventions de
double imposition. Ainsi, le Comité
des affaires fiscales de l'OCDE a
admis que ces clauses n'interdisent pas
de traiter différemment résidents et
non-résidents si les personnes ne se

trouvent pas dans la même situation.
Ce que ces mêmes clauses interdisent
en revanche, c'est de fonder la
discrimination sur le seul critère de
nationalité. De ce point de vue, la décision
de la Cour était cohérente.

En 1989, le gouvernement a tenté
de contrer cette jurisprudence en
modifiant le critère de rattachement
national, c'est-à-dire en faisant
référence au siège de « direction
effective », situé hors de France. Ces

dispositions avaient en outre une
portée interprétative.

La Cour de cassation a, une
nouvelle fois, en décembre 1990, battu en
brèche ces nouvelles dispositions.

En fait, la Cour a simplement
maintenu son argumentation en
reprenant les attendus déjà formulés
en 1989 :

« Attendu, d'abord, que le critère
retenu par l'article 990 D du code général

des impôts, pour délimiter son
champ d'application, fondé sur la
situation hors de France du siège des
sociétés ne se distingue pas de la nationalité

telle que définie par l'article 26
de la convention franco-suisse du
9 septembre 1966 ; attendu, ensuite,
que des sociétés françaises et suisses

possédant des immeubles en France se

trouvent dans la même situation au
sens de l'article 26 de la convention
franco-suisse, la localisation de leurs
sièges en France pour les unes et en
Suisse pour les autres, donc leurs
nationalités différentes étant sans influence ».

En fait, force est de constater que
cette nouvelle jurisprudence était
inévitable. En 1989, le législateur n'a pas
bien appréhendé les arguments sous-
tendant l'arrêt de février 1989 précité.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, la
Cour de cassation ne se fonde pas sur
une appréciation du critère de nationalité

mais sur celle de la notion de
clause de non-discrimination : elle
confirme que dans la mesure où des
sociétés sont dans une même situation

de droit et de fait, le critère de la
nationalité ne peut seul justifier du
traitement différent.

Face à cette argumentation, la
réponse législative était en fait
inadaptée.

L'administration a d'ailleurs dû se
rallier à la position de la Cour de
cassation. Applicable en principe au seul
cas des relations franco-suisses,
la jurisprudence a été peu à peu étendue

à l'ensemble des conventions
fiscales.

La situation ainsi créée n'était
évidemment pas satisfaisante pour le
ministère des finances, pour au moins
trois raisons.

La première tenait au rendement
budgétaire de la taxe de 3 %. S'il
s'élevait à 109 millions de francs en
1987 (droits payés spontanément), il
ne représentait plus que 74,6 millions
de francs en 1991, en dépit d'une
évolution du marché immobilier nettement

favorable. Les sociétés suisses

représenteraient, à elles seules, environ

40 % des personnes placées dans
le champ de la taxe.

Ensuite, la jurisprudence de la
Cour avait un impact budgétaire indirect

potentiel beaucoup plus large : la

disparition de l'outil dissuasif que
constitue la taxe de 3 % est de nature
à faciliter la fraude aux droits de
succession et de donation, à l'ISF et à

l'imposition des plus-values, grâce à

l'utilisation de sociétés-écrans dont
les associés, pourtant résidents français,

ne peuvent être identifiés.

Enfin, l'application de la taxe de
3 % créait parmi les résidents une
inégalité de traitement choquante
entre les contribuables qui appliquent

la loi et ceux qui pratiquent
l'évasion fiscale par le truchement de
sociétés-écrans.

C'est pourquoi le gouvernement
avait plusieurs fois annoncé son
intention de modifier les dispositions
de l'article 990 D précité, afin de les
rendre opératoires.

La solution était cependant difficile
à élaborer. Compte tenu des principes

posés par la jurisprudence, la
seule réponse consistait en fait à

assujettir à la taxe toutes les sociétés
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Taxe sur la valeur vénale des immeubles
possédés en France par des personnes morales n'y ayant pas leur siège social

Art. 990 D.

« Les personnes morales qui directement ou par
personne interposée, possèdent un ou plusieurs immeubles
situés en France ou sont titulaires de droits réels portant
sur ces biens sont redevables d'une taxe annuelle égale à
3 % de la valeur vénale de ces immeubles ou droits ».

Est réputée posséder des biens ou droits immobiliers en
France par personne interposée, toute personne morale
qui détient une participation, quelles qu'en soient la
forme et la quotité, dans une personne morale qui est
propriétaire de ces biens ou droits ou détentrice d'une
participation dans une troisième personne morale, elle-
même propriétaire des biens ou droits interposée dans la
chaîne des participations. Cette disposition s'applique
quel que soit le nombre des personnes morales interposées.

Art. 990 E. - La taxe prévue à l'article 990 D n'est pas
applicable :

1 °) Aux personnes morales dont les actifs immobiliers, au
sens de l'article 990 D, situés en France, représentent
moins de 50 % des actifs français. Pour l'application de
cette disposition, ne sont pas inclus dans les actifs
immobiliers les actifs que les personnes morales visées à
l'article 990 D ou les personnes interposées affectent à
leur propre activité professionnelle autre qu'immobilière.
2°) Aux personnes morales qui, ayant leur siège dans un

pays ou territoire ayant conclu avec la France une
convention d'assistance administrative en vue de lutter
contre la fraude et l'évasion fiscales, déclarent chaque
année, au plus tard le 15 mai, au lieu fixé par l'arrêté prévu

à l'article 990 F, la situation, la consistance et la valeur
des immeubles possédés au 1er janvier, l'identité et
l'adresse de leurs associés à la même date ainsi que le

nombre des actions ou parts détenues par chacun d'eux.

3°) Aux personnes morales qui ont leur siège de direction
effective en France et aux autres personnes morales qui,
en vertu d'un traité, ne doivent pas être soumises à une
imposition plus lourde, lorsqu'elles communiquent chaque

année, ou prennent et respectent l'engagement de
communiquer à l'administration fiscale, sur sa demande,
la situation et la consistance des immeubles possédés au
1er janvier, l'identité et l'adresse de leurs actionnaires,
associés ou autres membres, le nombre des actions,
parts ou autres droits détenus par chacun d'eux et la
justification de leur résidence fiscale. L'engagement est pris
à la date de l'acquisition par la personne morale du bien
ou droit immobilier ou de la participation visés à l'article
990 D ou, pour les biens, droits ou participations déjà
possédés au 1e' janvier 1993, au plus tard le 15 mai 1993.

4°) Aux sociétés dont les actions sont inscrites à la cote
officielle ou à celle du second marché d'une bourse
française ou d'une bourse étrangère régie par des règles
analogues.

5°) Aux organisations internationales, aux Etats souverains

et aux institutions publiques.

6°) Aux caisses de retraite et aux autres organismes à but
non lucratif qui exercent une activité désintéressée de
caractère social, philanthropique, éducatif ou culturel et qui
établissent que cette activité justifie la propriété des
immeubles ou droits immobiliers.

Art. 990 F. - La taxe est due à raison des immeubles ou
droits immobiliers possédés au 1er janvier de l'année
d'imposition, à l'exception des biens régulièrement
inscrits dans les stocks des personnes morales qui exercent

la profession de marchand de biens ou de
promoteur-constructeur. Lorsqu'il existe une chaîne de
participations, la taxe est due par le ou les personnes morales
qui, dans cette chaîne, sont les plus proches des immeubles

ou droits immobiliers et qui ne sont pas exonérées
en application du 2° de l'article 990 E ou du 3°. Toute
personne morale interposée entre le ou les débiteurs de
la taxe et les immeubles ou droits immobiliers est solidairement

responsable du paiement de cette taxe.

« La personne morale qui, faute d'avoir respecté
l'engagement prévu au 3° de l'article 990 E, est entrée dans le

champ d'application de la taxe prévue à l'article 990 D,

peut s'en exonérer à compter de l'année où elle communique

à l'administration fiscale les informations mentionnées

audit 3° et prend un nouvel engagement de les lui

communiquer ultérieurement sur sa demande ».

Les redevables doivent déclarer au plus tard le 15 mai de
chaque année, la situation, la consistance et la valeur des
immeubles et droits immobiliers en cause. Cette déclaration,

accompagnée du paiement de la taxe, est déposée
au lieu fixé par arrêté du ministre chargé du budget (voir
annexe IV, art. 121 K ter).

La taxe est recouvrée selon les règles et sous les sanctions

et garanties applicables aux droits d'enregistrement.

Sont également applicables à la taxe les dispositions

de l'article 223 quinquies A.
En cas de cession de l'immeuble, le représentant visé au
I de l'article 244bis A est responsable du paiement de la
taxe restant due à cette date.

Art. 990 G. - La taxe prévue à l'article 990 D n'est pas
déductible pour l'assiette de l'impôt sur le revenu ou de
l'impôt sur les sociétés.
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qu'elles soient françaises ou étrangères,
puis à en exonérer certaines au vue
de critères prédéterminés ne mettant
pas en cause la nationalité.

B - Les dispositions nouvelles

Le régime antérieur est modifié en
tenant notamment compte de la

jurisprudence de la Cour de cassation,
Toute solution se devait d'éviter deux
écueils :

• créer une discrimination contraire
aux conventions comportant une
clause de non-discrimination ;

• être une source de lourdeur pour
les sociétés françaises et pour
l'administration.

Pour ce faire, le dispositif voté est
le suivant :

• la taxe de 3 % devient applicable
indifféremment, en droit, aux sociétés
françaises et aux sociétés étrangères ;

• sont exonérées de la taxe les sociétés

françaises et les sociétés ressortissant

d'Etats ayant conclu des
conventions fiscales avec la France et
qui s'engagent à communiquer à

l'administration certaines informations
sur leurs actionnaires et ce dès
l'acquisition de l'immeuble.

A contrario, les sociétés ressortissant

d'Etats non signataires de telles
conventions fiscales ne peuvent être
exonérées et restent soumises de
plein droit, à la taxe de 3 %.

Le principe de base du présent
article est respecté puisque l'obligation

déclarative pèse à la fois sur les
sociétés françaises et sur les sociétés
« étrangères », couvertes par une
convention fiscale. S'agissant des
sociétés françaises, l'obligation serait
nécessairement allégée puisque, dans
les faits, elles s'acquittent déjà
d'obligations déclaratives permettant de
mettre en évidence les informations
demandées.

En outre, il est prévu d'éviter de
faire souscrire des déclarations
annuelles par l'ensemble des sociétés se

trouvant dans le champ d'application
de la taxe en exigeant seulement de

leur part, si elles ne remplissent pas
déjà une déclaration en application
des textes existant (ce qui est le cas
de la plupart des sociétés civiles
immobilières), un engagement unique,
qui serait pris une fois pour toutes et
n'aurait pas à être renouvelé ensuite.

L'engagement devra être souscrit,
sans formalité particulière, au plus
tard le 15 mai 1993 pour les biens,
droits immobiliers ou participations
déjà possédés au 1er janvier 1993, ou
pour lesdits biens, droits ou participations

acquis postérieurement par la

personne morale, à la date de cette
acquisition.

Seront également exonérées, les
sociétés cotées sur une bourse française
ou sur une grande bourse étrangère.
En effet, ces sociétés ne peuvent en
principe être utilisées par des
résidents de France dans un but d'évasion

fiscale en raison de la diffusion
de leur actionnariat. Jusqu'à présent,
l'exonération était accordée dans
certains cas en application d'une réponse
ministérielle (Cf. Questions Sénat,
12 mai 1983, Réponse à M. Jacques
Braconnier, n° 11085).

Le nouveau texte confère donc à

cette doctrine une portée générale et
une valeur législative ; il convient
toutefois de souligner que les sociétés
inscrites au Hors Cote ne pourront
plus bénéficier de l'exonération.

Enfin, le nouveau texte supprime le

dispositif prévu par l'article 797 A du
code général des impôts. Ce texte
permettait à une personne morale
assujettie à la taxe de 3% de faire
bénéficier ses associés ou actionnaires
d'une exonération totale des droits
de mutation à titre gratuit. Outre que
la différence de traitement entre
résidents et non-résidents ne paraît guère
fondée, le risque de double imposition

auquel entendait répondre ce
texte est désormais très théorique
dans le nouveau dispositif prévu pour
la taxe de 3 %. En revanche, son
maintien en vigueur aurait pu être
source d'évasion fiscale. En effet,

l'ancien texte ne prévoyait aucune
durée minimale d'assujettissement à

la taxe. Il suffisait donc de ne pas
remplir, à un moment donné, les
conditions d'exonération, pour être
assujetti de plein droit à la taxe et
bénéficier dès lors des exonérations
prévues à l'article 797 A précité.

C - Entrée en vigueur
DU DISPOSITIF

L'engagement prévu par le 3e alinéa
de l'article 990 E devant être pris
avant le 15 mai 1993 pour les biens,
actions, parts ou droits déjà possédés
au 1er janvier 1993, la taxe pourra être
due :

• soit le 15 mai 1993 (2e alinéa de
l'article 990 F), pour les sociétés qui
n'auront pas souscrit l'engagement ;

• soit postérieurement au 15 mai,
mais au cours de l'année 1993, pour
les sociétés qui auraient souscrit
l'engagement mais n'auraient pas
répondu à une demande de l'administration

formulée assez tôt dans l'année.

Pour les sociétés suisses possédant
des immeubles en France, le nouveau
texte leur permet d'être exonérées de
la taxe de 3 % dès lors qu'elles
remplissent les déclarations d'information

concernant notamment l'identité
de leurs actionnaires, c'est-à-dire que
les sociétés dont l'actionnariat est au
« porteur » seront en principe soumises
à la taxe.

Le texte voté par le Parlement français

soulève de nombreuses questions
auxquelles il ne peut être répondu
immédiatement ; en particulier :

• quel sera le régime des sociétés
étrangères suisses ou autres dont les
actions sont au porteur
• le texte est-il toujours compatible
avec les articles des conventions
fiscales internationales définissant les
règles d'échange de renseignements
entre les administrations ou l'égalité
de traitement entre résident

Il s'agit de questions importantes,
notamment pour les sociétés suisses,

que l'administration ou la jurisprudence

devra résoudre.
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